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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


 Sauvons la Police Technique et Scientifique

En tant qu’organisation syndicale majoritaire des services de la Police Technique et Scientifique, après de multiples démarches, nous introduisions en date du 13 avril 2006, un préavis de grève afin de contester le projet de loi visant à remplacer le cadre opérationnel de ce service, par des membres du cadre administratif contractuels.

Nous qualifions pareille disposition d’hérésie statutaire, sociale  et opérationnelle, les trois éléments étant incontestablement liés. 

Il appartient maintenant au Parlement de sauver – ou non -  la Police Technique et Scientifique ; un service vital, incontournable, pour lutter efficacement contre la criminalité grave et organisée, les infractions les plus graves telles que les homicides volontaires, les trafics, la traite des êtres humains ou le terrorisme notamment.

L’actuel projet de loi, s’il est voté sous cette forme, va certainement priver les services de Police fédéraux et locaux d’un service de Police Technique et Scientifique efficace.

Ce projet, remplacer des policiers à part entière par des cadres administratifs, qui sont en fait des policiers au rabais revêtus d’une qualité d’officier de Police Judiciaire bradée, est un dangereux précédent.

· Il introduit au sein même du service d’invraisemblables discriminations entre fonctionnaires car il autorise que deux catégories de membres du personnel, que tout sépare statutairement, effectuent les mêmes missions. 

· Les cadres administratifs recrutés héritent d’un statut contractuel précaire,  leur nomination n’est pas certaine, dès lors ils seraient revêtus d’une qualité d’officier de police judiciaire à titre précaire également, pour effectuer des tâches d’enquête de police technique et scientifique, de la plus haute importance pour la sécurité de notre pays.

· Ce statut démotive les actuels cadres administratifs, consultants de police technique et scientifique déjà recrutés, et les incite à quitter la fonction, pour envisager parfois la carrière de policier du cadre de base, ou pour envisager une promotion au niveau A de calog qui leur interdira d’effectuer toute mission de PTS.

· Le projet prive les consultants de la majorité des avantages du statut du policier, mais entraîne tous les inconvénients, et met surtout leur sécurité en péril (ex : armement)  

· Dès lors, la pérennité de ce service essentiel pour résoudre les enquêtes judiciaires les plus complexes, est fortement menacée ; il faut 5 années pour former un bon policier scientifique. Le transfèrement des connaissances de PTS est mis en péril.

· L’avis motivé de la Section Législation du Conseil d’Etat relève l’incohérence et l’insécurité juridique du projet de loi. Il n’en est pas tenu compte.

· Ce dossier est géré bureaucratiquement, il n’est  absolument tenu aucun compte de l’opérationnalité, du bon sens, de l’avis du  Conseil d’Etat, de l’Audit de l’Inspection Générale, de l’avis du groupe de travail des Directeurs Judiciaires, de la sérénité, des droits et surtout de la Sécurité du personnel.

Les policiers techniques et scientifiques sont des enquêteurs, pas des cadres administratifs.

Nous vous demandons de prendre connaissance de notre argumentation en annexe, qu’il ne nous pas possible de traduire vu les délais impartis.

Nous demandons aux membres du Parlement d’amender ce projet de loi et d’assurer la pérennité de cet important service en octroyant aux membres de la Police Technique et Scientifique le statut de Fonctionnaire de Police qui n’aurait jamais dû être remis en question.

E.LEBON



                     


       S.VERBEECK

Secrétaire Général 
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